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Résumé - Cet article présente les enjeux du renforcement des capacités des 

femmes et les perspectives pour assurer une agriculture durable en Côte 

d’Ivoire. Les principales données de la revue de littérature que nous avons 
réalisées montrent qu’en Côte d’Ivoire, les femmes sont parties prenantes des 

stratégies mises en œuvre pour une agriculture durable. Plusieurs actions 

contribuent à impulser une nouvelle ère d’autonomisation des femmes en 
milieu rural ivoirien ; notamment, la gestion des conflits fonciers, l’égalité 

homme-femme pour l’acquisition de parcelles et le renforcement des capacités 

des femmes. Dans cet ensemble d’actions, la culture hors-sol vient se 
positionner comme une réelle opportunité pour les femmes de révolutionner 

l’agriculture durable en Côte d’Ivoire. 

  

Keywords: Rural 
women – Food 

production – 

Cultivable land – 
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d’Ivoire 

Abstract - This article presents the challenges of women’s capacity building 
and the prospects for ensuring sustainable agriculture in Côte d'Ivoire. The 

main data from the conducted literature review show that in Côte d'Ivoire, 

women are stakeholders in the strategies implemented for sustainable 
agriculture. A number of actions are helping to spur a new era of women’s 

empowerment in rural Côte d'Ivoire, including land conflict management, 

gender equality for land acquisition and women’s capacity building. In this set 

of actions, aboveground farming is positioning itself as a real opportunity for 
women to revolutionize sustainable agriculture in Côte d'Ivoire. 

 

INTRODUCTION 

Les femmes ne jouissent pas 

d’opportunités économiques égales aux 

hommes dans plusieurs pays en 

développement, à l’instar de la Côte 

d’Ivoire. Pourtant, elles sont des actrices 

économiques dynamiques qui ont un rôle 

majeur dans l’économie agricole en Afrique 

subsaharienne où l’agriculture emploie 70 

% de la population (BAD, 2015).  Les 

femmes constituent pratiquement les deux 

tiers de la main-d’œuvre agricole et 

produisent la majorité des denrées 
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alimentaires de l’Afrique (BAD, 2015). Or, 

dans le secteur agricole, les femmes ont très 

peu accès aux intrants essentiels que sont la 

terre, le crédit, les engrais, les nouvelles 

technologies et les services de vulgarisation 

(Bongiwe et Kaaria, 2015). Pour cette 

raison, leurs rendements agricoles ont 

tendance à être nettement plus faibles que 

ceux des hommes. Les femmes ivoiriennes 

ne sont pas en marge de ces réalités. Elles 

occupent, également, une place 

prépondérante dans la production agricole 

et l’approvisionnement en produits vivriers 

(Silué, 2020). Cependant, le manque 

d’accès à la terre ne leur permet pas 

d’optimiser les différentes innovations 

agricoles qui ont été mises en œuvre par les 

différents gouvernements de la Côte 

d’Ivoire afin qu’elles contribuent au mieux 

à une agriculture durable et une sécurité 

alimentaire (Youl et al. 2017).  

Par ailleurs, une opportunité leur est 

ouverte avec la culture hors-sol qui comble 

l’insuffisance de terres cultivables et 

favorise l’augmentation des rendements du 

simple au triple et une meilleure qualité des 

produits les aiderait à leur autonomisation 

(Coulibaly et al. 2021).  

Dans ce contexte, une revue de la 

littérature a été faite dans le cadre du projet 

Promotion de la culture de légumes hors 

sol auprès des femmes de Tiéviéssou 

(Grand-Lahou) en Côte d’Ivoire piloté par 

l’Université du Québec à Chicoutimi 

(UQAC) en partenariat avec l’Agence 

Nationale d’Appui au Développement 

Rural (ANADER). Cette revue de la 

littérature a porté sur : l’agriculture durable 

en Côte d’Ivoire, la sécurité alimentaire, les 

solutions mises en œuvre pour assurer une 

agriculture durable et la sécurité alimentaire 

en Côte d’Ivoire, la place des femmes dans 

les cultures vivrières en Côte d’Ivoire et 

l’implication des femmes dans la 

production hors sol.  

Dans la première partie de cet 

article, nous présentons la problématique du 

rôle des femmes dans l’agriculture durable. 

La deuxième partie présente le cadre 

méthodologique et la troisième partie 

présente les résultats et la discussion.  

Femmes et agriculture durable en 

Côte d’Ivoire   

Un peu partout dans le monde, les 

femmes subissent des pratiques 

discriminatoires qui les maintiennent dans 

une situation de vulnérabilité. En Afrique 

subsaharienne, elles ont un faible accès à la 

propriété foncière alors que la majorité de 

la population vit de l’agriculture. Cette 

situation réduit leur accès au crédit et leurs 

capacités à entreprendre des activités 

économiques durables. Ainsi, la 

vulnérabilité des femmes s’accentue par le 

manque d’accès aux terres agricoles. Elles 

ne détiennent que 18% des concessions 

agricoles (PNUD, 2017 ; Silué 2020). En 

Côte d’Ivoire, les femmes restent toujours 

marginalisées (Koné et Ibo, 2009) et 75% 

de celles qui vivent en milieu rural sont en 

dessous du seuil de pauvreté qui est de 737 

F CFA / Jour et de 269 075 F CFA / An 

(CARE, 2019). Certains facteurs 

socioculturels perpétuent des traditions 

préjudiciables aux filles et aux femmes. 

Malgré la mise en place de structures en 

charge de la promotion et de la protection 

des droits de la femme notamment la 

Direction de l’égalité et de la promotion du 

genre en 2006 et le Comité national de lutte 

contre les violences faites aux femmes et 

aux enfants. La Côte d’Ivoire est à la 136e 

place de l’indice d’inégalité de genre selon 

le classement du PNUD en 2011 (Tall 

Madani et al, 2013). Or de nos jours, 

l’égalité entre les hommes et les femmes est 

la pierre angulaire d’un développement 

durable. Alors, quels sont les enjeux de 

l’implication des femmes dans l’agriculture 

durable en Côte d’Ivoire ? 
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Les enjeux de l’implication des 

femmes dans agriculture durable en 

Côte d’Ivoire   

Le rôle des femmes dans la filière vivrière 

en Côte d’Ivoire 

La Côte d’Ivoire tire la plus grande 

partie de ses revenus dans les activités 

agricoles. L’insécurité alimentaire est 

atténuée par la forte production de produits 

vivriers. Longtemps relégués au second 

plan au profit des cultures d’exportation 

telles que le café, le cacao et l’hévéa, les 

produits vivriers occupent de nos jours une 

place de choix dans l’agriculture ivoirienne 

pour l’atteinte d’une autosuffisance 

alimentaire (Silué, 2020). La consommation 

journalière en légumes devrait être de 205 g 

par habitant ; et de ce fait, les besoins 

globaux du pays pour une alimentation de 

qualité atteindraient 18 000 000 t/an. Or, la 

production de légumes en 2016 serait de 

637 000 t/an. La quantité consommée, 

actuellement estimée à 920 000 t/an, ne 

suffit toujours pas à satisfaire les besoins 

(CIRAD, 2019).  

Selon la Banque mondiale (2013), 

les femmes ont une place essentielle dans le 

processus de croissance et de 

développement de la Côte d’Ivoire. Elles 

s’adonnent de façon simultanée à la 

production de vivriers, à la transformation 

de certaines denrées notamment le manioc 

en "attiéké" et à la commercialisation de ces 

produits (Youl et al. 2017). Parmi les 

actrices du vivrier, certaines se sont 

organisées en coopératives. La Fédération 

Nationale des Sociétés Coopératives de 

Vivriers de Côte d’Ivoire (FENASCOVICI) 

et la Coopérative de Commercialisation de 

produits Vivriers de Cocody (COCOVICO) 

sont à citer à titre d’exemple de dynamisme 

(Silué, 2020). En dépit de ces organisations, 

il existe des organisations professionnelles 

et des associations féminines ainsi que des 

actrices individuelles. Ces dernières 

contribuent fortement à la sécurité 

alimentaire en Côte d’Ivoire. Elles sont 

représentées à 90% dans le secteur vivrier 

(Silué, 2020). Si la demande nationale pour 

l’alimentation humaine est couverte en 

igname, manioc, banane plantain et maïs, le 

pays reste encore très dépendant de 

l’extérieur pour certains produits comme les 

fruits et légumes (tomate, piments 

aubergines, etc.), le riz, les oignons et les 

pommes de terre (Ducroquet et al., 2017).  

Dans ce contexte, la culture hors sol 

devient une alternative gagnante pour 

assurer une meilleure production de vivriers 

dans les milieux où l’accès à la terre est 

restreint pour les femmes.  

Historique de la production hors sol 

La culture hors-sol consiste à 

cultiver des plantes sans sol sur des 

substrats minéraux ou organiques (Vitre, 

2003). Ces substrats peuvent être du sable, 

des fibres de coco, de la laine de roche, de 

la pouzzolane, des billes d'argile (Coulibaly 

et al., 2021). Les origines de la culture hors-

sol sont très anciennes. Selon les 

archéologues, cette technique existe depuis 

les IXe et Xe siècles chez les aztèques. Ils 

cultivaient des légumes sur les radeaux 

dans leur cité, en partie lacustre, de 

Tenochtitlan, l’actuelle Mexico. La 

publication la plus ancienne sur la culture 

hors-sol est le livre Sylva Sylvarum publié 

en 1627 par Francis Bacon. En 1699, John 

Woodward a publié ses expériences de la 

culture de l’eau avec la menthe verte. En 

1859-1860, les découvertes des botanistes 

allemands Julius Von Sachs et Wilhelm 

Knop ont abouti à un développement de la 

technique de la culture hors-sol. Cette 

technique de culture est devenue 

rapidement un standard de la recherche et 

de l’enseignement qui est encore largement 

utilisé et considéré actuellement comme un 

type de la culture hydroponique. En 1929, 

William Frederick Gerick Berkeley a fait 

publiquement la promotion de cette culture 

comme solution utilisée pour la production 

agricole. Il a fait pousser des   tomates à 

vingt-cinq pieds de haut dans des solutions 

nutritives minérales plutôt que le sol. Il a 
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aussi inventé le terme de la culture 

hydroponique en 1937 pour la culture des 

plantes dans l’eau. Un des premiers succès 

de la culture hydroponique a eu lieu à Wake 

Island où la culture hydroponique était 

utilisée pour cultiver des légumes pour les 

passagers. Dans les années 1960, Allen 

Cooper en Angleterre a développé la 

technique du film des éléments nutritifs. Le 

terrain du Pavillon à Epcot Center de Walt 

Disney World a ouvert en 1982 et figure en 

bonne place parmi les différents types des 

techniques hydroponiques. Durant les 

années 1960 et 1970, les fermes 

commerciales de la culture hydroponique 

ont été développées à Abu Dhabi, en 

Arizona, Belgique, Californie, Danemark, 

Allemagne, Hollande, Iran, Italie, Japon, la 

Fédération de Russie et d’autres pays. Au 

cours des années 1980, de nombreuses 

fermes hydroponiques automatisées et 

informatisées ont été établies dans le monde 

entier. La culture hydroponique a été 

introduite en Côte d'Ivoire en 2008 (Koffi et 

al. 2021). La FAO a financé, à partir de 

2011, une phase pilote d'installation de 200 

modules hydroponiques (Fondio et al. 

2017). La recherche d'accompagnement de 

cette étape est menée par le Centre national 

de recherches agricoles (CNRA) à Bouaké. 

L’intérêt de cette technique est de combler 

l’insuffisance de terres cultivables et 

d’optimiser les rendements (Koffi et al., 

2021). Cette technologie permet 

d’économiser de l’espace, de gagner 

beaucoup de temps, de réduire la quantité 

d’eau utilisée, les quantités de produits 

phytosanitaires et le temps de culture 

comparativement à la technique de culture 

classique et aux autres méthodes. Elle aide 

à l’amélioration des performances 

agronomiques dans le respect d’un faible 

impact environnemental (Foucard et al., 

2015).  

Le rôle des femmes ivoiriennes dans la 

culture hors-sol 

L’agriculture verticale ou 

l’agriculture hors-sol n’est pas encore très 

développée en Côte d’Ivoire et 

l’implication des femmes n’est pas encore 

très visible. Par conséquent, il y a peu de 

publications à ce sujet d’où la pertinence de 

notre étude. Fondio et al. (2017) présentent 

quelques actions sporadiques : 

- En 2008, la FAO a introduit la 

culture hors-sol dans le district 

d’Abidjan auprès des jeunes 

chômeurs et des femmes dans le 

cadre d’une étude de faisabilité à 

laquelle le CNRA a participé avec la 

commune de Treichville. 

- Dans le cadre d’un programme de 

formation offert par l’ONG « La 

Pierre Angulaire » et l’ambassade 

du Canada, 40 femmes originaires 

de la ville de Niablé située dans l’est 

du pays ont acquis des compétences 

en culture hydroponique. 

- Des travaux conduits par le CNRA 

en 2009 avec les épouses des 

militaires ont permis de produire 

réellement de la laitue. 

- Un module de 1 000 m2 pour la 

culture hors-sol de la tomate a été 

installé pour le Groupement des 

Maraîchers Hors Sol de San Pedro 

(GMH2SP) composé de 7 personnes 

au sein de l’ex-cité agricole de San 

Pedro avec l’appui de l’ANADER. 

- Le Projet « Hortivoire » initié par le 

maire de Tiébissou en faveur des 

femmes et des jeunes de la 

commune aux techniques de 

production agricole hors-sol. 

Les actions en faveur des femmes 

dans le domaine de la culture hors-sol ne 

font pas légion. Cependant, nous avons 

remarqué que si elles sont accompagnées 

dans la mise en œuvre de projets agricoles, 

elles donnent des résultats grâce à leur 

dynamisme dans le secteur du vivrier. 

Les opportunités des femmes dans 

l’agriculture durable en Côte d’Ivoire 

Les femmes sont des parties 

prenantes du secteur agricole (FAO, 2022). 
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Elles sont accompagnées par les différentes 

organisations internationales pour une 

égalité avec les hommes. À ce titre, le 

concept du genre permet d’atténuer les 

disparités qui existaient à leur encontre. 

Dans ce contexte, la FAO (2019) a adopté 

des approches intégrées et transformatrices 

pour l'égalité des sexes aux échelles 

internationale, régionale, nationale ; mais 

aussi au sein des communautés et des 

ménages. Pour contribuer davantage à cet 

objectif, l'accent est mis sur les actions 

suivantes (FAO, 2019) : 

- Renforcer la capacité des États à 

concevoir et à mettre en œuvre des 

politiques et des programmes 

alimentaires et agricoles tenant 

pleinement compte des aptitudes, 

besoins et aspirations des femmes 

rurales. 

- Promouvoir une gouvernance et une 

gestion responsables des ressources 

productives et naturelles tout en 

renforçant la participation des 

femmes au sein des institutions 

locales et leur faciliter ainsi l'accès à 

la prestation de services, etc.  

En Côte d’Ivoire, les opportunités sont les 

dispositions prises par l’État pour 

accompagner les femmes (Youl et al. 2017).  

Il y a eu la ratification de plusieurs 

conventions et rencontres sous-régionales et 

Africaines pour une meilleure coordination 

des actions prenant en compte des besoins 

des hommes et des femmes en Afrique. Il 

s’agit notamment de :  

- la ratification du protocole de 

MAPUTO (le protocole additionnel 

à la charte africaine des Droits de 

l’homme et des peuples relatifs aux 

droits de la Femme en mars 2012) ; 

- la conférence sous-régionale sur les 

femmes de l’espace CEDEAO 

Genre ; 

- la collaboration avec le Centre de la 

CEDEAO pour le Développement 

du Genre ;  

- la conférence ministérielle régionale 

sur les femmes, Centre de 

conférences des Nations Unies à 

Addis-Abeba en Éthiopie (CEA);  

- la conférence des femmes ministres 

de l’Union Africaine ;  

- l’IDISA : l’Indicateur de 

développement et des inégalités 

entre les sexes ;  

- la collaboration avec l’agence 

intergouvernementale de la 

francophonie ;  

- la Résolution 1325, la Déclaration 

des Chefs d’États de l’UA sur 

l’égalité Homme/Femme 

- la contribution du protocole de 

MAPUTO relatif aux droits des 

Femmes dans la transformation des 

rôles traditionnels des deux sexes en 

Afrique : bilan, possibilités et 

responsabilités en juillet 2016, 

CEDAW (2018).  

Les mesures d’accompagnement de la 

filière vivrière en Côte d’Ivoire 

Plusieurs mesures accompagnent les 

femmes dans la filière agricole (CEDAW, 

2018) :  

- Le Ministère de la Famille, de la 

femme et de l’enfant est chargé de 

la mise en œuvre et du suivi de la 

politique du gouvernement en 

matière de protection de la femme, 

de la famille et de l’enfant.  

- 277 femmes ont bénéficié de 

certificats fonciers marquant le 

début d’une ère d’égalité de 

l’homme et de la femme en milieu 

rural. 

- L’ONU-Femmes Côte d’Ivoire, 

depuis début 2016, met en œuvre un 

projet d’autonomisation 

économique des femmes ainsi que 

de gestion des conflits. Ce projet 

vise notamment à développer les 
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chaînes de valeurs du Nord pour 

inclure les groupements de femmes 

et ainsi assurer une croissance 

inclusive tout en renforçant les 

capacités des femmes. 

- Le PNUD a aidé à stimuler au sein 

des populations défavorisées, 

l’émergence de petites activités 

productives et commerciales visant 

l’amélioration durable des 

conditions de travail et d’existence 

des femmes en particulier. Elles 

constituent 80% des bénéficiaires 

directs des interventions. 

- En 2012, l’État ivoirien a renforcé 

les capacités opérationnelles du 

Service Autonome 

d’Alphabétisation. Le renforcement 

de la politique d’alphabétisation a 

permis de créer 152 828 Centres 

avec un effectif de 75 275 

apprenants, dont 43 626 femmes et 

31 649 hommes avec 4 371 

animateurs. Ces centres offrent 

plusieurs opportunités de formation 

notamment la couture, aide-

soignante, coiffure, etc.  

Par ailleurs, l’État ivoirien s'est 

engagé dans la revalorisation du secteur 

vivrier avec le Projet d’Appui aux Petits 

Producteurs des Savanes (PPMS) de 2008 à 

2012, le Projet d’Appui à la Relance des 

Filières Agricoles (PARFACI) de 2013 à 

2017, le Projet d'Appui à la Production 

agricole et à la Commercialisation 

(PROPACOM OUEST) de 2014 à ce jour 

et le Projet d’Appui au Développement des 

Filières Manioc et Maraîchers en Côte 

d’Ivoire (PRO2M) de 2017 à ce jour (Méïté 

et al. 2018). Cet intérêt est illustré par les 

actions en faveur des coopératives de 

femmes, principales actrices de ce secteur. 

La loi n° 97-721 du 23 décembre 1997 

relative à ce mouvement avait pour but de 

le rendre plus efficace, plus viable et 

beaucoup plus moderne. De plus, l’adoption 

de ce décret a permis aux femmes de se 

regrouper en coopératives et de 

redynamiser leurs activités (Silué, 2020). 

Celles-ci visent à encadrer et à moderniser 

la production et à commercialiser les 

produits vivriers. Dans cette optique, une 

Bourse Nationale du Vivrier (BNV) a été 

créée en 2002 pour pérenniser les activités. 

L’État oriente, appuie et contrôle les 

activités de ce secteur à travers la création 

de l’Office d’aide à la Commercialisation 

des produits vivriers (OCPV), signé par 

décret N° 84-934 du 27 juillet 1984. Il a 

instruit un Programme d’Appui au Secteur 

vivrier en Côte d’Ivoire (PASVCI), financé 

à hauteur de 113 119 140 000 FCFA 

environ par l’Union européenne. 

L’accompagnement se fait également avec 

les banques et les institutions de 

microfinance. À titre d’exemple, la 

microfinance/Oikocrédit a octroyé un crédit 

de 1,5 million d’euros en 2010 à la 

COCOVICO (Silué, 2020). Malgré ces 

opportunités, il y a des contraintes à relever. 

Les contraintes vécues par les femmes 

dans l’agriculture durable en Côte 

d’Ivoire 

Selon Youl et al. (2017) et la FAO 

(2017), les difficultés rencontrées par les 

femmes se résument en ces points : 

- Les difficultés d’accès aux terres 

cultivables. 

- Les faibles rendements impactés par 

le changement climatique. 

- Une insuffisance de nouvelles 

technologies agricoles appropriées. 

- Le coût élevé et l’installation du 

matériel de production hors-sol. 

- Coût élevé des produits issus du 

hors-sol en relation avec le coût 

élevé et de l’entretien de 

l’installation. 

- Les difficultés d’accès aux 

financements face aux activités non 

garanties. 
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- L’achat des produits de récolte à vil 

prix. 

- Les pertes post-récoltes par manque 

d’infrastructures de conservation et 

de transformation. 

- Le niveau d’instruction peu élevé 

des femmes.  

Quelques solutions dans l’agriculture 

durable en Côte d’Ivoire 

Selon plusieurs spécialistes, il faut :  

- Investir dans l’alphabétisation des 

femmes. 

- Renforcer les capacités 

managériales par la formation des 

femmes. 

- Former les femmes aux techniques 

de production innovantes 

d’adaptation face aux changements 

climatiques pour une autosuffisance 

alimentaire. 

- Financer davantage les femmes. 

- Appuyer à la bonne 

commercialisation des produits 

(éviter les tracasseries routières, prix 

de vente rémunérateur). 

- Mieux valoriser la vente des 

produits issus de cette technologie 

hors-sol, CNRA (2012). À cet effet, 

un dispositif simplifié a été mis en 

place par le Centre National de 

Recherche Agronomique (CNRA) 

en Côte d’Ivoire (Fondio et al. 

2017). 

MÉTHODOLOGIE  

Une revue de littérature a été 

réalisée en lien avec l’objectif de notre 

étude. Elle a consisté à une consultation des 

données secondaires produites dans le 

domaine de la recherche scientifique, des 

plaidoyers, des conférences internationales 

et des revues de presse afin de percevoir 

l’implication des femmes dans l’agriculture 

durable en Côte d’Ivoire. Nos 

investigations ont porté sur le rôle des 

femmes ivoiriennes dans la filière des 

vivriers dans la culture hors-sol, les 

opportunités qui leur sont offertes et l’appui 

qu’elles reçoivent du gouvernement et des 

partenaires nationaux et internationaux.  

RÉSULTATS ET DISCUSSION 

La revue de la littérature sur la place 

des femmes pour assurer une agriculture 

durable en Côte d’Ivoire démontre que les 

femmes sont parties prenantes des stratégies 

mises en œuvre par le gouvernement 

ivoirien pour le développement durable et la 

sécurité alimentaire (Ministère de 

l’Agriculture et du Développement Rural, 

2018). Cette implication des femmes 

s’expliquerait par une prise de conscience 

de leur état de vulnérabilité qu’elles 

souhaiteraient partager et améliorer. Aussi, 

la forte volonté gouvernementale de mieux 

répondre à leurs besoins dans les 

programmes agricoles au cours des dix 

dernières années comme le Projet d'Appui à 

la Production agricole et à la 

Commercialisation (PROPACOM OUEST) 

de 2014 à ce jour et le Projet d’Appui au 

Développement des Filières Manioc et 

Maraîchers en Côte d’Ivoire (PRO2M) de 

2017 à ce jour, soutenus par la communauté 

internationale qui exige des pourcentages 

de femmes dans des programmes et projets 

financés (Méïté et al., 2018). Par ailleurs, 

les femmes souhaitent montrer leur capacité 

à contribuer à la sécurité alimentaire en 

créant les coopératives de production et de 

commercialisation des vivriers (Silué, 

2020). À cet effet, pour une population de 

29 389 150 habitants, les femmes 

représentent 47,8% (République de Côte 

d’Ivoire, 2021). Elles représentent une 

frange importante de la population et sont 

actives dans bien des domaines (CEDEAO, 

2019).  

Les femmes sont à la fois agentes de 

changement et moteurs de résilience. 

Pourtant, un fossé considérable existe 
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toujours entre les femmes et les hommes 

dans les domaines de l'alimentation et de 

l'agriculture (BAD, 2015). Ce fossé serait 

causé par les préjugés, les mœurs et les 

coutumes qui ont conduit à une division 

immuable du travail dans le temps et 

invariable dans l’espace. En Côte d’Ivoire, 

des mesures d’accompagnement ont été 

mises en place pour aider les femmes à 

sortir de leur vulnérabilité dont l’une vise 

particulièrement le secteur agricole, 

spécifiquement la filière vivrière (Ministère 

de l’Agriculture et du Développement 

Rural, 2018).   

Des partenaires ont pris des 

engagements pour aider les femmes à sortir 

de leur vulnérabilité. Il s’agit des actions de 

la FAO, du PNUD, du PAM, de la Banque 

Mondiale, ONU Femmes (Madani et al., 

2013). Certaines femmes se sont organisées 

en coopératives ou groupements formels ou 

informels selon les orientations 

gouvernementales pour être mieux 

accompagnées et bénéficier de certaines 

prestations telles que les prêts et les dons 

(Silué, 2020). Spécifiquement, le secteur du 

vivrier hors-sol est le plus investi du fait de 

l’inaccessibilité aux terres cultivables (Youl 

et al. 2017).  

CONCLUSION  

La revue de littérature nous a permis 

d’avoir des données sur l’implication des 

femmes dans l’agriculture durable en Côte 

d’Ivoire. Malgré leur dynamisme dans la 

filière vivrière, leur état de vulnérabilité 

persiste face aux difficultés qu’elles 

rencontrent en dépit des mesures 

d’accompagnement qui ont été mises en 

place pour les accompagner. C’est dans 

cette perspective que la promotion de la 

culture de légumes hors-sol pour une 

meilleure autonomisation des femmes est 

mise en œuvre dans plusieurs projets qui 

visent à résoudre le problème d’accès aux 

terres cultivables et à la couverture des 

besoins de la population en fruits et 

légumes. 
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